
Avenant n° 13 du 2 juin 2009 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

Les signataires ont décidé d'engager une négociation en vue d'un accord sur l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes.

En application des dispositions de la loi du 23 mars 2006 relative à l'égalité salariale entre les
femmes et les hommes visant à assurer au niveau de la branche l'effectivité du principe
d'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes et conformément aux dispositions
des articles L. 2241-11 et L. 2241-1 et du 9° de l'article L. 2261-22 du code du travail, les

parties signataires conviennent de faire respecter les mesures permettant de supprimer les

écarts de rémunération entre les femmes et les hommes.

Les parties conviennent que, à l'issue des résultats de l'enquête de branche qui seront connus
avant le 15 septembre 2009, des réunions de la commission paritaire seront organisées, avant
le 31 décembre 2009, pour examiner la situation comparée entre les femmes et les hommesdécembre 2009, pour examiner la situation comparée entre les femmes et les hommes

sous tous ses aspects, et en particulier :

conditions d'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelle ;

conditions de travail des femmes et des hommes, et notamment des salariés à temps

partiel ;

équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle et les responsabilités familiales.

Les signataires réaffirment que l'embauche, la rémunération à l'embauche et le positionnement
dans la grille de classification ne doivent tenir compte ni du sexe ni de la situation de famille
du titulaire de l'emploi, mais uniquement de la qualification, des compétences, de l'expérience
professionnelle acquise.

La définition du contenu des tâches et des modalités d'organisation du travail ne doit pas
constituer un facteur direct ou indirect de discrimination. Les entreprises veilleront à respecter
un égal accès à la formation entre les hommes et les femmes, que les salariés concernés soient

à temps plein ou à temps partiel.

Conformément aux dispositions du code du travail, un accord sera déposé auprès de la

direction des relations du travail^du ministère du travail, des relations sociales, de la famille,
de la solidarité et de la ville, avant le 31 décembre 2009. Les partfes signataires conviennent
d'effectuer les démarches nécessaires pour obtenir l'extension de cet accord.


